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Chronik Construction de logements

Construction
de logements

(Suite de l'article du No 4/82)

Synthese
Cette etude montre que les

espaces de transition constituent une
composante fondamentale de
l'espace domestique. En tant que media-
teur entre les domaines spatiaux prin-
cipaux ils revetent une signification
importante ä plusieurs dimensions:
Ce principe est lie ä une Organisation
hierarchisee de l'espace qui peut etre
consideree comme la transition entre
l'espace public et l'espace prive, entre

la vie publique et la vie
communautaire et familiale, entre le devant
et l'arriere du logement, entre le
domaine des regles du proprietaire et
l'autonomie du locataire.

En outre, le prolongement du
logis est une caracteristique
fondamentale de l'ensemble des relations
hierarchiques entre l'homme et
l'environnement construit. Les seuils (les
facades avec fenetres et portes) et les

espaces de transition (jardin, balcon,
vestibule, couloir) fönt partie des
elements qui ont une signification
repräsentative pour l'usager. C'est dans le
sens d'une signification socio-cultu-
relle ou anthropologique que la
forme de l'environnement construit
et surtout les espaces de transition
doivent etre consideres.

Cette perspective pourrait de-
venir evidente par une etude de la
signification et de l'utilisation du
vestibule dans les habitations de classes
sociales differentes. A la lumiere de
cette etude, completee par une autre
sur les logements des classes bour-
geoise et moyenne dans les trois villes
choisies, il serait possible de consta-
ter que le vestibule, qui n'existe pas
dans le type de logement ouvrier oü
on entre par la cuisine, est souvent un
passage central dans les logements de
classe moyenne et un hall ou une
antichambre dans les logements
bourgeois. De plus, les fonctions de
ce lieu comme espace de transition
entre les domaines prive, communautaire

et public, ou comme chambre
d'accueil avec un amenagement riche
en meubles, sont nettement liees ä la
forme et la taille de ces types de

vestibules, et ä leur utilisation quoti-
dienne.

L'organisation de l'espace
domestique
Dans les trois villes etudiees,
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la surface, attribuee ä un logement
collectif, a peu varie de la fin du
XIXe siecle ä nos jours. En meme
temps, le nombre d'habitants par
logement familial (soit ouvrier, soit
bourgeois) a diminue. Par contre,
l'organisation des espaces dans le
logement a nettement evolue: on passe,
avant la Premiere Guerre mondiale,
du logement ä espaces peu definis par
les activites domestiques et peu hie-
rarchises ä des logements ä espaces
cellulaires definis par des activites
domestiques, chacun avec sa position
relative, sa grandeur et son orienta-
tion, soit du cöte de la rue, soit du
cöte de la cour interieure.

L'evolution spatiale est liee
aux reformes hygienistes des der-
nieres decennies du XIXe siecle et ä

la definition du «Existenzminimum»4

pour les habitations ouvrieres apres
la Premiere Guerre mondiale. Ceci a
ete associe ä une ideologie sociale et
architecturale qui exprime la Classification

et la delimitation des activites:
une position specifique est reservee ä

chaque chose. Ce mouvement social
implique, d'abord, que la signification

des espaces est liee aux fonctions
specifiques, chacune ayant un espace
propre. Jusqu'ä la seconde moitie du
XIXe siecle, cette signification etait
tres generale, mais eile est devenue
tres specifique pendant ce siecle. De
plus, la delimitation de chaque
espace (donc de chaque ensemble d'ac-
tivites et d'objets) est devenue plus
precise et la liaison entre deux
espaces a nettement change. Avant le
milieu du XIXe siecle cette liaison
etait generalement determinee par
l'enfilade d'espaces, mais plus tard
cette liaison va etre exprimee par les

espaces de degagement comme le
couloir central. Cette evolution est
tres visible lors de l'apparition des
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Fribourg: rue de la Carriere 7,1890

oo
Fribourg: rue Grimoux9,1903 env.

©-©
Fribourg: «la Fraternelle» ä Gambach,
1924. Architectes: Devolz et Cuony

Geneve: rue des Päquis 19,1938
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espaces de Services depuis la
premiere decennie de ce siecle suite ä

certaines innovations techniques
telles que l'eclairage electrique, la
Ventilation mecanique et l'eau
courante.

Le vestibule prive
Pendant ce siecle, le vestibule

dans les appartements est devenu
plus petit et meme dans certains cas il
n'y a plus qu'une niche ä cöte du
sejour. II est alors necessaire d'utili-
ser cette niche comme un espace de
circulation reliant deux ou plusieurs
lieux d'activites domestiques plutöt
que comme un espace d'accueil
moins implique dans les activites fa-
miliales.

II a ete demontre ailleurs
(Lawrence, 1979)5 que cette tendance
rencontree dans des logements
collectifs suisses romands n'est pas ap-
preciee par leurs habitants. Leurs cri-
tiques ä cet egard sont, entre autres,
d'ordre pratique: pourquoi mouiller
le salon avec des habits trempes de

pluie? et d'ordre prive: il manque un
espace de transition qui ferait fron-
tiere entre l'exterieur/public et l'inte-
rieur/prive. Cet espace devrait avoir
un caractere de sas.

Notons ici que la majorite des
habitations ouvrieres urbaines cons-
truites entre 1850 et 1970 ont ete

pourvues d'un vestibule. Toutefois,
ceci n'est pas evident dans les maisons

de type agricole plus anciennes,
comme on en trouve encore ä Ca-

rouge GE et ä Fribourg. II n'est pas
deraisonnable de pretendre que le
vestibule, en tant qu'espace separe,
n' avait pas ete introduit parce que
l'espace prive autour de la maison
fournissait la frontiere entre les
domaines exterieur/public et interieur/
prive.

Cependant, vers la fin du
XIXe siecle, il etait devenu courant
que tous les types de maisons aient un
vestibule, qui constituait un espace

de circulation associe ä la cage d'escalier.

Jusqu'ä la Premiere Guerre
mondiale on remarque que, meme
dans les modeles d'habitations collectives

du type petite maison individuelle

(comme dans les cites-jardins),
il y a rarement un vestibule separe; la
porte d'entree s'ouvre le plus souvent
directement sur la cuisine. Plus tard,
les petites maisons ont ete pourvues
d'un vestibule, espace de degagement
entre les chambres et les pieces de
service bien isolees. De plus, on a

souvent rajoute une buanderie, des
toilettes separees et une cave individuelle

pour chaque maison. En con-
söquence, on peut dire que les habitations

collectives de ce type ont eu
plus d'autonomie et potentiellement
plus d'intimite du fait du nombre et
de l'organisation de leurs espaces
Interieurs. De plus, leur emplacement
dans un jardin prive exprime nettement

une delimitation de l'espace
prive par rapport ä l'espace public.

Le vestibule communautaire:
acces au logis
(hall d'entree et cage d'escalier

de l'immeuble)
Selon cette etude, les

logements collectifs de la fin du XIXe
siecle avaient un seul acces par la

cage d'escalier et le palier, ce qui est
une caracteristique des habitations ä

forte densite. Les indices de cette
densite, que nous utilisons dans cette
etude, sont le nombre d'etages et
d'appartements par etage.

Le nombre d'etages et
d'appartements par Stage a considerable-
ment augmente pendant les annees
1930, notamment ä Geneve. La
forme d'acces depuis la rue a egalement

change ä cette epoque. On a vu
que les exigences hygieniques (et par-
ticulierement le souci du feu au
Locle) permirent l'amelioration de la
qualite des acces (par des allees,
cours, vestibule, cages d'escalier et

palier) qui devaient etre eclaires et
aeres. Mais, des 1930, avec les

exigences economiques, la recherche de
^Existenzminimum» et l'acceptation
de l'ascenseur comme moyen de com-
munication entre les etages, l'escalier
et le palier sont de plus en plus re-
duits au strict minimum, sans lumiere
naturelle, prenant de plus en plus une
allure de sortie de secours. Dans ces

conditions, l'escalier et le palier ne
pouvaient plus remplir un röle de re-
presentation du «devant» le logement
ou de lieu de reception et de ren-
contre.

Le prolongement du logis
On peut souvent constater au

Locle et ä Geneve qu'il n'y a pas
d'espace entre la porte principale des

immeubles au rez et le trottoir. Cela
se retrouve dans plusieurs quartiers
de Fribourg. Lorsque la densite
urbaine devient plus forte, les espaces
de degagement entre les domaines
public et prive sont souvent atrophies
ou meme elimines. D'apres les etudes
faites en France par Raymond et
Haumont (1966)6 et Palmade et al.
(1970)7, le fait qu'il y ait une delimitation

des espaces appartenant au
domaine interieur/familial par rapport ä

ceux appartenant au domaine
exterieur/public est tres important pour
les habitants, surtout dans les habitations

collectives. Selon ces travaux on
constate une correspondance entre
l'exterieur et l'interieur d'une habitation.

Celle-ci est exprimee par
l'espace de transition entre dehors et
dedans; cet espace est donc une re-
presentation physique de cette
correspondance.

En consequence, la percep-
tion de l'exterieur de la maison
(comme propre ou sale, joli ou laid)
est un indice de ce qu'est l'interieur.
Dans le cas d'une maison
individuelle, aussi bien que pour les
logements collectifs, cette correspondance

n'est pas aussi simple: les es¬

paces de transition de la maison
individuelle ne sont pas lies aux regles
d'une vie collective. Selon Haumont
et Raymond8, les habitants des
logements collectifs en France craignent
le signe de l'espace commun autour
de leur logement ainsi que la facade
de leur habitation collective qui don-
nent un indice negatif de leur appar-
tement. Selon cette etude, un exemple

de cette crainte est la necessite de
l'entretien.

Dans les maisons
individuelles, comme dans les habitations
de la cite-jardin, les habitants s'occu-

pent de l'entretien de l'exterieur de

leur habitat sans aucune interference

par la vie cooperative, sauf dans le

fameux cas de la cite-jardin du
Freidorf9. Cependant, dans les immeubles

ä logements collectifs, il n'y a

aucun moyen pour les habitants d'en-
tretenir l'espace exterieur
communautaire ou le vestibule collectif au

rez, ni l'escalier, ni le palier ä chaque
etage. Ces faits sont clairement lies ä

une Intervention juridique; le pro-
prietaire et le locataire ont une
Interpretation differente des memes
jardins, facades ou vestibules. Pour le

locataire, ces espaces communau-
taires qui ne sont ni publics au sens

large, ni prives, au sens familial, sont
contröles par le reglement de location
et les mceurs des autres locataires.
Surtout, ces espaces ne peuvent pas
etre appropries et ils ne representent
pas l'interieur des appartements
comme le souhaiteraient les
habitants.

Selon cette etude il y a beau-

coup d'habitations familiales sans

espaces de transition. Le vestibule est

toujours considere comme un espace
communautaire et son utilisation est

contrölee par le reglement de location.

Meme s'il y a un large vestibule
au rez, comme on peut le voir
souvent dans les logements collectifs ä

Geneve, cet espace a une signification

sociale mal definie; c'est surtout
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un espace utilise par des personnes
inconnues oü on trouve les plaquettes
gravees standardisees sur les boites
aux lettres, qui informent chez qui on
peut aller; c'est un espace donnant
sur plusieurs portes d'entree d'appar-
tements sur le meme palier; on ne
peut ni le personnaliser, ni s'en ap-
proprier. II en est de meme pour
l'espace pres de la porte d'entree
principale. Cette signification sociale
est nettement differente pour les

personnes qui habitent dans les maisons
individuelles comme dans les cites-
jardins ou dans des appartements ä

Fribourg ou au Locle oü on trouve
encore maintenant des habitations
collectives avec un seul appartement
par etage.

Rekapitulation
Les resultats generaux de

cette etude peuvent etre resumes
comme suit:

- Dans chaque type d'habita-
tion collective locative dans les trois
villes etudiees, la transition entre les
domaines public et prive est liee soit ä

une Organisation des espaces (cour,
vestibule, hall, passage, sas, escalier),

soit ä une serie d'elements phy-
siques (cloison, porte et fenetre). De
plus, il existe un Systeme de
reglements de la communication entre les
domaines public et prive, qui est ä la
fois implicite (habitudes et comporte-
ment des usagers) et explicite (surtout

par le reglement de maison).
- L'organisation des espaces

de transition est variable selon le Statut

social des habitants, l'epoque de
construction, la Situation et la densite
des habitations. Cependant, indepen-
damment de ces facteurs, depuis Je

debut du siecle, nous avons vu une
forte tendance ä reduire l'importance
donnee aux espaces communautaires,
surtout ä l'escalier et au palier par le
changement de leur position relative
et le manque de lumiere du jour. En
meme temps la taille et traitement
architectural du hall d'entree n'a pas
tellement change, surtout ä Geneve
oü nous avons vu quelques exemples
du contraire.

- L'organisation des espaces
de transition est differente dans le
contexte d'un quartier de maisons
individuelles par rapport aux contextes
ä densite plus forte. On voit que dans
un contexte urbain, il y a souvent un
espace interieur communautaire; les
elements architecturaux qui expri-
ment une liaison entre dedans et de-
hors sont donc souvent plus nom-
breux que dans un contexte subur-
bain.

- L'espace communautaire
interieur se retrouve dans tous les

exemples d'habitations collectives
ouvrieres construites dans un
contexte urbain; il est toujours situe entre

les domaines public et prive. Cet
espace interieur communautaire joue
le meme röle «d'antichambre» que le
jardin des maisons individuelles.
Bien que celui-ci soit souvent visible
depuis le domaine public, c'est un
espace prive delimite (en Suisse
souvent explicitement par une barriere).
Par Opposition au palier de l'immeuble

locatif, les reglements de maison
fournissent un autre moyen de con-
tröler la transition entre les domaines
public et prive dans les habitations
collectives ouvrieres.

- L'organisation de l'espace
domestique interieur est liee ä l'ar-
rangement des cloisons et des portes
qui subdivisent les activites et les ob-
jets de la vie familiale. L'enfilade
d'espaces, comme on la trouve dans
plusieurs habitations ouvrieres ä

Fribourg, offrent une moins grande li-
berte de communication entre les

pieces. Dans ce cas une piece,
souvent la cuisine, devient le vestibule
d'entree aussi bien que piece de dis-
tribution conduisant aux autres
chambres familiales.

- Le nom donne ä chaque
piece n'est pas associe directement ä

toutes ses fonctions. L'exemple de la
cuisine qui joue aussi le röle de vestibule

est frappant. Cependant, la
taille du vestibule influence sa capa-
cite de remplir d'autres fonctions: on
l'a vu soit comme antichambre ou
piece de reception, soit comme piece
de degagement ou comme niche ä
cöte de la salle de sejour.

Roderick J. Lawrence

Notes:
4 May, E.: «Die Wohnung für das

Existenzminimum», 2eme Congres International

d'Architecture Moderne ä Francfort,

1929. Frankfurt, Verlag Englert
und Schlosser, 1930.

5 Lawrence, R.J.: Experiences compara-
tives de l'espace domestique. Lausanne,
EPFL1979,55 pages.

6 Haumont, N., et Raymond, N. (1966):
L'Habitat Pavillonnaire, Paris, Centre
de Recherche d'Urbanisme.

7 Palmade, J., et al. (1970): La dialectique
du logement et de son environnement,
Paris, Publications de Recherches Ur-
baines.

8 Haumont, N., et Raymond, H.: «Habi-
tat et Pratique de l'Espace: Etude des
relations entre l'interieur et l'exterieur
du logement.» Paris; Institut de Sociolo-
gie Urbaine, 1974.

9 Reglement de location redige par
l'architecte H. Meyer.
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Suite de l'article dans le No 5/82.
Premiere partie voir No 4/82.
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